
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
  

Les Cuisines G.B.M. inc 
 

318, avenue Fortin (5 972 874) 

 

Avis public est, par la présente donnée que le conseil municipal, à la séance 

ordinaire prévue le 4 juillet 2022 à 19 :30 h, à la salle du Conseil de Municipalité 

de Girardville, statuera sur une demande de dérogation mineure. 
 

Au cours de cette séance, le Conseil doit entres autres statuer sur la demande de 

dérogation mineure suivante :  

Nature et effets :  

Propriétaire :  Les Cuisines G.B.M inc 

Adresse : 318, avenue Fortin, Girardville 

Cadastre : 5,972,874 

 • l’acceptation de cette demande aurait pour effet d’autoriser : 

1. l’enlèvement de la bordure de béton de 8 mètres sur la façade de l’avenue Fortin 

jusqu’au coin de la rue Bergeron ainsi que 30 cm de la portion devant les bureaux 

sur l’avenue Fortin alors que le règlement 15.2.2. requiert une bordure de 15 

mètres à partir d’un coin de rue créant ainsi une dérogation de 8 mètres 

cumulative de bordure de béton manquante. 

Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil relativement à cette 

demande. 
 

DONNÉ À Girardville, ce 27 mai 2022. 
 

 
 

Denis Desmeules 
Trésorier-greffier et directeur général  


